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ART. 9 N° 2078

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 mai 2026 

PROTECTION ET SOUVERAINETÉ AGRICOLES - (N° 2765)

Commission  

Gouvernement  

Non soutenu

AMENDEMENT
N° 2078

présenté par
 M. Naegelen

----------

ARTICLE 9

 À l’alinéa 4, après le mot :

« collective »,

insérer les mots :

« prévues par l’étude préalable agricole mentionnée à l’article L. 112-1-3 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de coordination juridique travaillé avec UNICEM Grand Est. 

 


